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Amendement des annexes 
 
88. Propositions d’amendements à l’Annexe I et à l’Annexe II 

Le Sénégal présente la proposition CoP17 Prop. 12 de transfert des pangolins d’Afrique Manis 
tetradactyla, M. tricuspis, M. gigantea et M. temminckii de l’Annexe II à l’Annexe I, indiquant que la 
proposition a reçu l’appui de tous les États d’Afrique. Les coauteurs, Afrique du Sud, Angola, Côte d'Ivoire, 
États-Unis d’Amérique, Gabon, Guinée, Kenya, Libéria, Nigéria et Togo font également des introductions à 
la proposition. 

Le Cameroun, la Colombie, la Malaisie, le Mali, la République de Corée, la République-Unie de Tanzanie, 
le Swaziland et la Trinité-et-Tobago, ainsi que le Fonds international pour la protection des animaux 
(IFAW), intervenant aussi au nom du Center for Conservation Biology, Humane Society International (HSI), 
Natural Resources Defense Council, le Réseau pour la survie des espèces (SSN) et le Fonds mondial 
pour la nature (WWF) appuient également la proposition. 

La proposition CoP17 Prop. 12 de transfert des pangolins d’Afrique Manis tetradactyla, M. tricuspis, 
M. gigantea et M. temminckii de l’Annexe II à l’Annexe I est acceptée par consensus. 

Le Maroc présente la proposition CoP17 Prop. 13 de transfert de Macaca sylvanus de l’Annexe II à 
l’Annexe I. 

L’Arabie saoudite, le Chili, les Comores, les Émirats arabes unis, la Mauritanie, Oman, le Qatar, le 
Sénégal, la Somalie et la Tunisie, ainsi que Documentation Center for Species Protection et Stichting 
Animal Advocacy and Protection (AAP), s’exprimant également au nom de Animal Defenders International, 
Born Free Foundation, Eurogroup for Animals, la Fondation Brigitte Bardot, la Fondation Franz Weber, 
HSI, International Primate Protection League, Pro Wildlife et le Réseau pour la survie des espèces (SSN), 
soutiennent la proposition. 

La proposition CoP17 Prop. 13 de transfert de Macaca sylvanus de l’Annexe II à l’Annexe I est acceptée 
par consensus. 
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Le Niger, au nom des auteurs, présente la proposition CoP17 Prop. 4 de transfert de toutes les 
populations africaines de Panthera leo de l’Annexe II à l’Annexe I. Notant qu’un document d’information 
pertinent (CoP17 Inf. 73) a récemment été soumis par l’Afrique du Sud et l’Ouganda, le Niger demande 
d’ajourner le débat sur la proposition CoP17 Prop. 4 jusqu’à ce que les auteurs aient pu examiner son 
contenu.  

La Présidente fait observer que l’annexe 4 du document CoP17 Doc. 39.1 contient un projet de décision à 
l’adresse du Comité pour les animaux, demandant l’élaboration d’orientations en vue de réaliser des avis 
de commerce non préjudiciable pour l’exportation de trophées de chasse de Panthera leo et recommande 
de constituer un groupe de travail chargé d’examiner la proposition CoP17 Prop. 4 et l’annexe 4 du 
document CoP17 Doc. 39.1. Un groupe de travail est établi, présidé par le Niger et l’Union européenne et 
comprenant l’Afrique du Sud, l’Angola, le Bénin, le Botswana, le Burkina Faso, le Cameroun, la Chine, la 
Côte d’Ivoire, les États-Unis d’Amérique, l’Éthiopie, la Guinée, le Kenya, la Namibie, le Niger, l’Ouganda, la 
République centrafricaine, la République-Unie de Tanzanie, le Tchad, la Zambie et le Zimbabwe, ainsi que 
Born Free Foundation, Conservation Force, la Convention sur les espèces migratrices, Humane Society 
International, le Conseil international de la chasse et de la conservation du gibier, le Fonds international 
pour la protection des animaux (IFAW), l’Union internationale pour la conservation de la nature (UICN), 
Namibian Association for CBNRM Support Organisation, Safari Club International, le Réseau pour la 
survie des espèces (SSN), TRAFFIC et Wildlife Ranching South Africa. 

Le Mexique présente la proposition CoP17 Prop. 50 d’inscription du genre Beaucarnea à l’Annexe II. 

Le Canada, Les États-Unis d’Amérique, le Sénégal et Documentation Center for Species Protection 
soutiennent la proposition. L’Union européenne et ses États membres, avec l’appui de la Suisse, 
soutiennent la proposition mais notent que des espèces de Beaucarnea sont bien établies en culture et 
qu’il y a un important volume de commerce de plantes reproduites artificiellement. Ils estiment que 
l’inscription pourrait imposer un fardeau considérable aux Parties en matière d’établissement de rapports 
et que la proposition pourrait bénéficier de l’ajout d’une annotation. 

La République de Corée fait observer qu’il semble n’y avoir que peu d’exportations du Mexique. La Chine 
considère que le genre ne remplit pas les critères d’inscription à l’Annexe II. Ces deux pays déclarent qu’ils 
ne soutiendront la proposition que si elle se limite aux populations mexicaines. La République de Corée, 
avec l’appui de la Suisse, ajoute que son appui est conditionnel à l’intégration d’une annotation. Les États-
Unis soulignent que toute discussion sur une annotation doit prendre en considération le fait que ce genre 
n’est pas seulement présent au Mexique mais aussi dans plusieurs autres pays d’Amérique centrale. 

Le Mexique annonce qu’il prépare du matériel d’identification pour soutenir l’inscription et considère qu’une 
annotation est inutile. 

Faute de consensus, la Présidente demande un vote et ajoute que l’Union européenne vote en tant que 
Partie. Soixante-neuf Parties votent en faveur de la proposition, 8 votent contre, et 27 s’abstiennent. En 
conséquence, la proposition CoP17 Prop. 50 d’inscription du genre Beaucarnea à l’Annexe II est 
acceptée. (Voir annexe 1) 

Le Mexique présente la proposition CoP17 Prop. 51 de suppression de Tillandsia mauryana de 
l’Annexe II. 

Le Chili, le Costa Rica, les États-Unis d’Amérique, la République de Corée, la République démocratique 
du Congo, l’Union européenne et ses États membres, la Présidente par intérim du Comité pour les plantes 
et Documentation Center for Species Protection soutiennent cette proposition. 

La proposition CoP17 Prop. 51 de suppression de Tillandsia mauryana de l’Annexe II est acceptée par 
consensus. 

Les États-Unis d’Amérique présentent la proposition CoP17 Prop. 52 de transfert de Sclerocactus 
spinosior ssp. blainei (= Sclerocactus blainei), Sclerocactus cloverae (synonyme de Sclerocactus 
parviflorus inscrit à la CITES) et Sclerocactus sileri de l’Annexe II à l’Annexe I. 

L’Afrique du Sud, le Brésil, le Canada, au nom du Comité pour les plantes, le Chili, le Costa Rica, le 
Guatemala, le Kenya, le Mexique et le Sénégal soutiennent la proposition. La République de Corée se 
déclare préoccupée par le fait que la nomenclature adoptée dans le point 1.4 de la proposition pourrait ne 
pas être conforme aux traitements taxonomiques actuels de ce genre. Le spécialiste de la nomenclature 
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du Comité pour les plantes répond qu’avec la publication de la CITES Cactaceae Checklist, toute 
préoccupation en matière de nomenclature sera résolue, et ajoute que le rapport d’un groupe de travail sur 
cette liste a été envoyé la veille au Secrétariat. 

La proposition CoP17 Prop. 52 de transfert de Sclerocactus spinosior ssp. blainei (= Sclerocactus 
blainei), Sclerocactus cloverae (synonyme de Sclerocactus parviflorus inscrit à la CITES) et Sclerocactus 
sileri de l’Annexe II à l’Annexe I est acceptée par consensus. 

La séance est levée à 17h30. 
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